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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU GOLFE-DU-SAINT-LAURENT 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité Régionale de Comté du 
Golfe-du-Saint-Laurent, tenue le 17 avril 2019 à 16 h à la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent au  
29, chemin d’Aylmer Sound, bureau 400, Chevery. 

EST PRÉSENTE : 
Madame Darlene Rowsell Roberts préfète suppléante, administratrice Côte-Nord-du-

Golfe-Saint-Laurent. 

SONT PRÉSENTS PAR TÉLÉPHONE : 
Monsieur Randy Jones préfet, maire de Gros-Mécatina; 
Madame Wanda Beaudoin conseillère, mairesse de Blanc-Sablon; 
Monsieur Roderick Fequet conseiller, maire de Bonne-Espérance; 
Madame Gladys Martin conseillère, mairesse de Saint-Augustin. 

SONT AUSSI PRÉSENTES : 
Madame Karine Monger directrice générale et secrétaire-trésorière; 
Madame Marie Geneva Jones adjointe administrative et secrétaire-trésorière 

adjointe. 

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance; 
2. Résolution 2019-04-01 

Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Résolution 2019-04-02 

Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mars 2019; 
4. Administration; 

4.1 Résolution 2019-04-03 
 Rapport des déboursés effectués pour la période du 1er au 31 mars 2019 – 

Approbation; 
4.2 Résolution 2019-04-04 
 Remplacement de congé sans solde aménagiste - Embauche; 

5. Fonds de développement rural; 
5.1 Résolution 2019-04-05 
 La Radio Communautaire Rivière St Augustin Inc. – Communications – Remplacer et 

mettre à niveau l'équipement informatique; 
5.2 Résolution 2019-04-06 
 Services Préhospitaliers Basse-Côte-Nord – Acquisition d’une civière stryker power 

PRO XT; 
6. Fonds entrepreneurial et de diversification économique; 

6.1 Résolution 2019-04-07 
 9247-6415 Quebec Inc. - Plan d’un navire marin; 
7. Résolution 2019-04-08 
 Besoins financiers de l’assemblée des MRC de la Côte-Nord; 
8. Résolution 2019-04-09 

Consultant en télécommunications; 
9. Période de questions; 
10. Fermeture de la séance. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Il est à noter sauf sur consentement de tous les membres sont présents et renoncent au 
processus de convocation. La séance est ouverte à 16 h 10, Madame Darlene Rowsell Roberts 
souhaite la bienvenue à tous. 
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RÉSOLUTION 2019-04-01 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la 
quatre-vingt-neuvième séance du conseil de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent du 17 avril 2019; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Wanda Beaudoin 

APPUYÉ par Monsieur Roderick Fequet 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ADOPTER l’ordre du jour de la quatre-vingt-neuvième séance de la MRC du Golfe-du-Saint-
Laurent du 17 avril 2019. 

RÉSOLUTION 2019-04-02 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 26 MARS 2019 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la séance 
ordinaire du conseil de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent du 26 mars 2019; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ  par Monsieur Randy Jones 

APPUYÉ par Madame Gladys Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la MRC du Golfe-du-Saint-
Laurent du 26 mars 2019. 

RÉSOLUTION 2019-04-03 RAPPORT DES DÉBOURSÉS EFFECTUÉS POUR LA PÉRIODE DU  
1ER AU 31 MARS 2019 – APPROBATION 

CONSIDÉRANT QU’un rapport des déboursés effectués est présenté au Conseil de la MRC du 
Golfe-du-Saint-Laurent; 

No chèque Période du 1er au 31 mars 2019 Montant ($) 

 Paie mars 2019 – Employés 26 796,92 

 Régime de retraite simplifié mars 2019 - Employés 2015,36 

 Paie février 2019 - Élus 1 900,86 

1796 Ministre du Revenu – Remises février 2019 10 759,77 

1797 Receveur général du Canada – Remises février 2019 4 421,33 

1798 PAL Airlines/Tournoi Volleyball LBS/R.J. La Tabatière/Sept-Îles 25 489,43 

1799 L’Atelier Urbain/Service profes. en urbanisme janv. & fév. 2019 1 146,88 

1800 Capital Assureur Adminis. publique/Ass. collective mars 2019 3 723,20 

1801 Carla Fequet – Déplacement rencontre clients Service Québec 438,81 

1802 MCNGSL – Loyer février 2019 2 299,50 

1803 Telus – Février 2019 – Sans frais – MRC RSP, LT, Chev. SA 2 073,18 

1804 Xerox Canada Ltée – Copies tirées MRC Lourdes 21,86 

1805 GCME Informatique/Mensualité back up Lourdes mars 2019 45,99 

1806 Gestion Paul A. Joncas & Frère – Loyer Lourdes mars 2019 2 842,76 

1807 Groupe Altus – Tenue à jour certificats municipalités 39 264,49 

1808 Mun. Blanc-Sablon – 1er versement – Purchase a fire truck 23 989,26 

1809 Darlene Rowsell Roberts – Rencontre OVT-FARR & Ass. MRC 170,00 

1810 Xerox Canada Ltee – Copies tirées 05/02/19 au 01/03/19 42,70 

1811 Xplornet Communications Inc. – MRC La Tabatière & Chevery 228,78 

1812 Ministre des finances – Retour chèque pas à la MRC 1 008,61 

1813 Jean Lelièvre Inc. – Facturation intérimaire année 2018 5 748,75 

1814 MRC Manicouagan – Action chômage 360,00 

1815 PAR Airlines Ltd. – K.M. & D.R.R. Chevery/Sept-Îles 2 686,00 

1816 CFBS – Radio – Renewal of 1 year advertising contract 1 000,00 

1817 CNESST/Frais attribuable l’ensemble des dossiers année 2019 64,87 

1818 Carla Fequet – Career forum Riviere St-Paul 13/03/19 88,60 
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No chèque Période du 1er au 31 mars 2019 Montant ($) 

1819 MCNGSL – Loyer mars 2019 2 299,50 

1820 Mun. Saint-Augustin – Loyer janv. Fév. mars 2019 – MRC SA 750,00 

1821 Melanie Robertson – Snowmobile Tour LNS  1 133,50 

1822 SADC – Partenariat 21e défi Osentreprendre Côte-Nord 500,00 

1823 Telus mobilité mars 2019 46,52 

1824 Tourisme Côte-Nord Duplessis/Contribution à l’ERPT 2018-2019 5 000,00 

1825 John Vatcher – Rent for March MRC La Tabatière 450,00 

1826 Telus – Mars 2019 – MRC RSP, LT, Chev. SA 1 136,61 

 Fédération des caisses Desjardins du Québec – Février 2019 1 174,46 

 Services de cartes Desjardins – Février 2019 1 301,80 

 Frais d’administrations – Mars 2019 51,70  

 Total : 172 472,00  

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Wanda Beaudoin 

APPUYÉ par Monsieur Randy Jones 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’APPROUVER le rapport des déboursés effectués pour la période du 1er au 31 mars 2019 tel 
que présenté. 

RÉSOLUTION 2019-04-04 REMPLACEMENT DE CONGÉ SANS SOLDE AMÉNAGISTE - 
EMBAUCHE 

CONSIDÉRANT QUE l’aménagiste de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent a demandé et s’est vue 
octroyé un congé sans solde d’un an; 

CONSIDÉRANT QUE le congé sans solde de l’aménagiste a débuté le 15 novembre 2018; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent a procédé à l’affichage de ce poste; 

CONSIDÉRANT QUE 3 candidats ont postulé à cet emploi; 

CONSIDÉRANT QU’un candidat a été retenu et a complété une entrevue orale et écrite; 

CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent recommande 
l’embauche de ladite candidate; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Randy Jones 

APPUYÉ par Madame Gladys Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’EMBAUCHER Madame Karla Roberts, au poste d’aménagiste à la MRC du Golfe-du-Saint-
Laurent pour une année à compter du 13 mai 2019 jusqu’au 8 mai 2020; 

DE SIGNER un contrat de travail avec Madame Karla Roberts dans lequel les détails relatifs à 
l’embauche seront détaillés. 

FONDS DE DÉVELOPPEMENT RURAL 

RÉSOLUTION 2019-04-05 LA RADIO COMMUNAUTAIRE RIVIÈRE ST AUGUSTIN INC. – 
COMMUNICATIONS – REMPLACER ET METTRE À NIVEAU 
L'ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse a pour mandat d’évaluer les projets soumis par les 
organismes, les citoyens et les entreprises selon des critères établis par le Fonds de 
développement rural et de recommander au conseil de la MRC les projets répondants aux 
critères retenus; 



Procès-verbal de la séance extraordinaire de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent P a g e  | 4 

CONSIDÉRANT QUE La Radio Communautaire Rivière St Augustin Inc. a soumis une demande 
d’aide financière au montant de 4 031,09 $ sous le Fonds de développement rural; 

CONSIDÉRANT QUE le projet consiste remplacer et mettre à niveau l'équipement informatique; 

CONSIDÉRANT QUE le coût total du projet s’élève à 18 337,09 $; 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse recommande le projet pour un montant de 4 031,09 $; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ  par Monsieur Randy Jones 

APPUYÉ par Monsieur Roderick Fequet 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la demande d’aide financière soumise par La Radio Communautaire Rivière St 
Augustin Inc. sous le Fonds de développement rural pour un montant de 4 031,09 $. 

RÉSOLUTION 2019-04-06 SERVICES PRÉHOSPITALIERS BASSE-CÔTE-NORD – ACQUISITION 
D’UNE CIVIÈRE STRYKER POWER PRO XT 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse a pour mandat d’évaluer les projets soumis par les 
organismes, les citoyens et les entreprises selon des critères établis par le Fonds de 
développement rural et de recommander au conseil de la MRC les projets répondants aux 
critères retenus; 

CONSIDÉRANT QUE Services Préhospitaliers Basse-Côte-Nord a soumis une demande d’aide 
financière au montant de 21 615,62 $ sous le Fonds de développement rural; 

CONSIDÉRANT QUE le projet consiste d'acheter une civière électrique, comme celle utilisée par 
tous les ambulanciers au Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le coût total du projet s’élève à 24 115,62; 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse recommande le projet pour un montant de 21 615,62 $; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Madame Wanda Beaudoin 

APPUYÉ par Madame Gladys Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER la demande d’aide financière soumise par Services Préhospitaliers Basse-Côte-Nord 
sous le Fonds de développement rural pour un montant de 21 615,62 $. 

FONDS ENTREPRENEURIAL ET DE DIVERSIFICATION ÉCONOMIQUE 

RÉSOLUTION 2019-04-07 9247-6415 QUEBEC INC. - PLAN D’UN NAVIRE MARIN 

CONSIDÉRANT QUE le Fonds entrepreneurial et de diversification économique a pour but de 
s’adresser aux entrepreneurs de la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent qui désirent se lancer en 
affaires pour le démarrage, l’acquisition ou l’expansion d’une entreprise. Ce fonds comprend 
également le volet « jeunes promoteurs » s’adressant aux jeunes entre 18 et 35 ans; 

CONSIDÉRANT QUE les demandes peuvent être déposées en continu et qu’une fois le dossier 
complété, il sera présenté au conseil de la MRC qui se rencontre mensuellement; 

CONSIDÉRANT QUE le comité décideur est composé du conseil de la MRC du Golfe-du-Saint-
Laurent; 

CONSIDÉRANT QUE le projet « Plan d’un navire marin » soumis par le promoteur 9247-6415 
Quebec Inc. a pour but de contracter une entreprise afin d’obtenir un plan de navire de pêche, il 
demande un financement sous le Fonds entrepreneurial et de diversification économique de 
7 500 $; 

CONSIDÉRANT QUE le comité d’analyse recommande le projet pour un montant de 7 500 $;  
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EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ  par Madame Gladys Martin 

APPUYÉ par Monsieur Roderick Fequet 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

D’ACCEPTER le projet « Plan d’un navire marin » soumis par le promoteur 9247-6415 Quebec Inc 
sous le Fonds entrepreneurial et de diversification économique au montant de 7 500 $. 

RÉSOLUTION 2019-04-08 BESOINS FINANCIERS DE L’ASSEMBLÉE DES MRC DE LA CÔTE-
NORD 

CONSIDÉRANT QUE l’Assemblée des MRC de la Côte-Nord a identifié, lors de la rencontre du 
13 février 2019 certains besoins financiers; 

CONSIDÉRANT QUE l’Assemblée des MRC de la Côte-Nord à des besoins financiers pour ses frais 
de déplacement de l’ordre de 50 000 $; 

CONSIDÉRANT QU’elle a des besoins financiers pour les frais de déplacement du comité 
technique du FARR au montant de 10 000 $; 

CONSIDÉRANT QUE les besoins pour le dossier désenclavement sont de l’ordre de 20 000 $; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ  par Madame Wanda Beaudoin 

APPUYÉ par Madame Gladys Martin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE CONTRIBUER aux engagements identifiés par l’Assemblée des MRC à la hauteur de 18 %, et 
ce, tel qu’entendu entre les MRC : 

Frais de déplacement de l’Assemblée des MRC CN : 9 000 $ 

Frais de déplacement Comité technique : 1 800 $ 

Dossier désenclavement :  3 600 $ 

Total : 14 400 $ 

DE PRÉLEVER ce montant du Fonds de développement des territoires (FDT). 

RÉSOLUTION 2019-04-09 CONSULTANT EN TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent fait partie du groupe de travail formé de 
représentants des diverses administrations de la Basse-Côte-Nord en vue du déploiement de 
nouvelles infrastructures de télécommunications par Télus; 

CONSIDÉRANT QUE M. Louis Lavergne de L4 Communications soutient ce groupe de travail 
depuis les 2 dernières années; 

CONSIDÉRANT QUE la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent souhaite poursuivre ces activités afin 
d’assurer un déploiement optimal de ce réseau en fonction des besoins locaux et régionaux; 

CONSIDÉRANT QUE le besoin est estimé en moyenne à 2 heures par semaine pour un total de 
18 200 $ du 1er avril 2019 au 31 mars 2020; 

CONSIDÉRANT QUE pour les besoins spécifiques hors de ce mandat, des ententes additionnelles 
seraient développées; 

CONSIDÉRANT QUE ce montant sera pris en charge par la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent et par 
l’Institut Tshakapesh à part égales; 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Roderick Fequet 

APPUYÉ par Monsieur Randy Jones 
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ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DE CONTRACTER les services de Monsieur Louis Lavergne de L4 Communications Inc. en tant 
que consultant en télécommunications pour la MRC du Golfe-du-Saint-Laurent pour l’année 
2019-2020 au montant de 9 100 $. 

D’AUTORISER Madame Karine Monger à signer toute documentation relative à ce dossier. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question. 

FERMETURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé à 16 h 17 par Monsieur Randy Jones, appuyé par 
Madame Gladys Martin que la séance soit levée. 


